
 
 
 
 

 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE 26 FÉVRIER 2019 À 18 H 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. Modification au calendrier des séances ordinaires du conseil pour l’année 2019 de manière à 

changer la date de la séance ordinaire du mois de mars. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS. 

 

 

 


